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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité -CTU^y

024074''

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2024/0006

Arrêté NQ
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dpme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ; .

VU la demande du 1er décembre 2023, complétée le 12 février 2024, présentée par le président de SAS
LCD, en vue d'installer un système de vidéoprotection au sein de rétablissement « LE LAUTREC », 34-36
avenue de Cournon à AUBIÈRE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement expose à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;

• la prévention des atteintes aux biens ;

CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 1 caméra intérieure, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein de ['établissement
« LE LAUTREC », situé 34-36 avenue de Cournon 63 170 AUBIÈRE.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2024/0006 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code,ayil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des'im^geis eçt fixée a30 jours.
<

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au président de la SAS LC D, 8 avenue Albert
Paulin 63 530 SAYAT, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier
la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sanspréjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire t'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'unedéclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme etle directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à M. DEAT et au Maire d'AUBIÈRE.

Fait à Clermont-Ferrand, le 0 6 MAI 2024

Pour le préfet ̂  par délégation,
Le sous-préfet, ditjscteur de cabinet,

JérôrrxplALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans tes deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
-d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de lrlntérieutf /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'àpplication « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔ E
Liberté
Égalité
Fraternité

^^OE-DÔME
^0240748

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service delà Sécurité Intérieure
Réf: 2024/0133

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel, du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 2 février 2024, présentée par le gérant de la SAS CYCL'AUBIÈRE, en vue d'installer
un système de vidéoprotection au sein du magasin « MONDO VÉLO », sis 14bis rue de l'Industrie à
AUBIÈRE;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection tors de sa réunion du
4 avril 2024 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;

• le secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou
technologiques ;

la prévention des atteintes aux biens ;

la lutte contre la démarque inconnue,

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix
63033 AUBIÈRE-Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un Système de vidéoprotection comportant 3 caméras dont 2 intérieures
et 1 extérieure, avec un enregistrement des images qui s'effectué en mode numérique, est autorisée au
sein du magasin « MONDO VÉLO », situé 14bis rue de l'Industrie 63 170 AUBIÈRE.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro dé référence 2024/0133 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
15 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou levisionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la Confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sansdélai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au gérant de la SAS CYCL'AUBIÈRE, 14bis rue de
l'Industrie 63170 AUBIERE, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier
la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de Secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation d es im âges par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom
ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activitédans les lieux protégés -changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture
du Puy-de-Dôme - (Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure). À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter se.s observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
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cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvise et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à M. GABELLIER et au maire
deAUBIÈRE.

Fait à Clermont-Ferrand, le
0 6 MAI 2024

Pour le préfet t par délégation,
Le sous-préfet, d ecteur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/a/'s et voies de recours ;

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
-d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet;

- d/un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/te Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités-DÔ»№

cTUREl^-SllJ° Service de la Sécurité Intérieure
W^C^pÊ

ZOZ'» 0767
Réf : 2017/0354 et 2024/0084 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'înstallation

d'un système de vidéoprQtectiQn

Le Préfet du Puy-de-Dome,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R. 251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20240207 du 31 janvier 2024, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein de l'entreprise « PEGEON FILS », sise 4 rue Henri Becquerel à BEAUMONT ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 24 janvier 2024, présentée par la Directrice Générale de la SAS PEGEON FILS, en vue
de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de l'entreprise « PEGEON FILS », sise 4 rue
Henri Becquerel à BEAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale devidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril 2024 ,

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de yidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont la finalité est ta sécurité des
personnes.

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein de l'entreprise « PEGEON
FILS », situé 4 rue Henri Becquerel 63110 BEAUMONT, est autorisée.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand -Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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Le dispositif comporte 6 caméras extérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2017/0354Correspondant à la
demande initiale et le numéro 2024/0084 à la demande dé modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code ciyil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner ethabiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par t'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Directrice Générale de la SAS PEGEON FILS,
4 rue Henri Becquerel, 63110 BEAUMONT, afin d'obfenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou
vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence dy système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéresséepeut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée popr une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de cedelai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
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modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 20240207 du 31 janvier 2024, est abrogé.

ARTICLE 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui te concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Madame GOUT et'au maire de
BEAUMONT.

Fait à Clermont-Ferrand, te Q g j^j ̂ Q^

Pour le préfet e ar délégation,
Le sous-préfet, dir teur de cabinet,

Jérôme LET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/'te Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité ^0^^"

202h^k

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2023/0276

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R. 251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinetdu préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 8 juin 2023, complétée le 16 février 2024, présentée par le président de SAS MCD,
en vue d'installer un système de vidéoprotection au sein de rétablissement « LE LAUTREC », 28 avenue
deRôyatàCHAMALIÈRES;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

ta sécurité des personnes ;

la prévention des atteintes aux biens ; .

CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er; L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein de rétablissement
« LE LAUTREC », situé28 avenue de Rayât 63 400 CHAMÂLIÈRES. ,,

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2023/0276 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle estdéHvrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellementapplicables (code du travail, code civil, code pénal)..
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destinés alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE S : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7; L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au président de la SAS MCD, 8 avenue Albert
Paulin 63530 SAYAT, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier
la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et desecours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures Judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de ta Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. A défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
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modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dômé et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés,chacun en ce qui le concerné,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à M. DEAT et au Maire de CHAMALIÈRES.

,fait à Ctermont-FerrandJe Qg ^\ 2024

Pour le préfet t par délégation,
Le sous-préfet, eçteur de cabinet,

Jérô MALET

Délais et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de l'Intériéur, l'absence de réponse dé ̂ administration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet;

-d'un recours contentieux devant le tribunal administrat'if de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand ',Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
$ffe f'nternet ; www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240665

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2017/0272 et 2024/0117 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R. 251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidèoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoraln0 16/01297 du 31 mai 2016, autorisant le Maire de CHAMALIÈRES à installer,

dans sa commune, un système de vidéoprotection comportant 33 caméras visionnant la voie
publique ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20230239 du 22 février 2024, autorisant la modification du système de
vidéoprotection existant au sein de la commune de CHAMALIÈRES ;

VU ['arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 2 novembre 2022, présentée par le Maire de CHAMALIÈRES, en vue d'etendre le
système de vidéoprotection existant dans sa commune ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection tors de sa réunion du
4 avril 2024 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;
• la prévention des atteintes aux biens ;

• la protection des bâtiments publics ;

18 boulevard Desaix
63033 Clennont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTÉ :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein de la commune de
CHAMALIÈRES (63400), estautorisée.
Le dispositif comporte 72 caméras visionnant la voie publique, avec un enregistrement des images qui
s'effectue en mode numérique.

Les caméras sont réparties sur 17 zones et 2 périmètres:

Zones concernées

Carrefour Europe

Centre Ville

Collège Teilhard de Chardin

Galoubies / Gambetta

Complexe Chatrousse

Les Hauts

Lycée polyvalent

Beaulieu

Pasteur

Geretsried

Verdun

Sainte-Thècle

Voltaire/Claussat

Thermale

Thermes/ Montjoly

Champreal

Gare

Périmètre Nord délimité par l'avenue de Royat, les boulevards
Berthelot et Paul Cézanne, les rues Descartes, Desmoulins, des
Beaumes, du Puits Vineux, rue des Rapeaux, de l'Hermitage et

l'Allée des Cèdres

Périmètre Sud délimité par l'avenue de Rayât, des Thermes,
Joseph Bargoin, le boulevard Berthelot, les rues Gourgouillon,

Berthollet, Bellevue, des Montagnards et le Chemin de
Beaumont

TOTAL

Nombre de caméras

7

14

2

3

2

4

3

3

2

5

3

4

10

3

2

2

1

1

72

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2017/0272 correspondant à la.
demande initiale et le numéro 2024/0117 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard

2/4

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-04-22-00013 - AP Chamalières - Mairie - 70 et 2 périmètres VP - videoprotection 53



concerne, de l'exécution du présentarrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-de-Dôme, et dont une copie sera adressée au maire de CHAMÀLIÈRES.

Fait à Clermont-Ferrand, le 22 AVR. 2024

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, di cteur de cabinet,

Jérôme lALET

Délais et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
-d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qu! peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLES : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise où qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Maire de la ÇHAMALIËRES ou au service de la
police municipale, 15 place Sully, 63 400 CHAMALIÈRES afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la
concerne ou vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûmenthabilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans la commune cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès. ,

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté

Fraternité

PReFECTSJN;DE-DÙ"

20240686

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2009/0023 et 2024/0043 (Rt)

Arrêté №
portant reconduction de l'autorisation de fonctionnement

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques

VU l'arrêté préfectoral n° 09-03328 du 7 décembre2009 autorisant l'installation d'un système de
vidéoprotection au sein de l'hypermarché «AUCHAN», situé Boulevard Étienne Clémentel à
CLERMONT-FERRAND;

VU l'arrêté préfectoral n° 19-01029 du 3 juin 2019, autorisant la modification de l'installation d'un
système de vidéoprotection au sein de l'hypermarché « AUCHAN », sis à l'adresse précitée ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet,directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;
VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 11 janvier 2024, présentée par la Responsable Sécurité Site «AUCHAN», en vue du
renouvellement de l'autorisation du système de vidéoprotection existant au sein de rétablissement du
même nom, sis Boulevard Étienne Clémentel 63100 CLERMONT-FERRAND ;

VU le dossier annexé à la demande susvisée enregistrée sous le numéro 2024/0043 ;

VU le rapport établi par le réfèrent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 avril 2024;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er : L'autorisation de fonctionnement du système de vidéoprotecfion installé au sein de
l'hypermarché « AUCHAN », sis Boulevard Étienne Clémentel 63100 CLERMONT-FERRAND,
précédemment accordée par l'arrêté préfectoral du 3 juin 2019, est reconduite pour une durée de
5 ans, à partir de la date du présent arrêté.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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Le dispositif se compose d'un périmètre vidéo-protégé délimité géographiquement par les voies
suivantes :

- Boulevard Torpilleur Sirocco
- Boulevard Étienne Clémentel

- Rue du Solayer

-Chemin du Solayer

- Place de l'Europe.

L'enregistrement des images s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité
intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail, code civil, code pénal);

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3; La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6: En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le déclarant doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une seconde personne
également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Responsable Sécurité Site de «AUCHAN»,
Boulevard Étienne Clémentel 63100 CLERMONT-FERRAND, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement
qui la concerne ou de vérifier ladestruction dans le délai prescrit par la loi susvisée.

ARTICLE 9 : L'accèsaux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à
des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à J'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : Quatre mois avant l'échéance de la présente autorisation, une nouvelle autorisation
administrative sera à solliciter auprès de la préfecture du Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités -
Service de la sécurité intérieure.
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ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme. À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations,
l'autorisation accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la
sécurité intérieure susvisé et, en cas de modification des conditions au vu desquelles eltea été délivrée.

ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de là police nationale du Pùy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont
une copie sera respectivement adressée à M. GOUNON et au maire de CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 2 AVR. 2024

Pour le préfet ̂  par délégation,
Le sous-préfet, d j. -cteur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/a/'s et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'adminîstration pendant deux mais faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qu! peut être saisi par l'application « Télerecours citoyen », accessible sur le
sfte Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET , ..^nREOUP^DE-DÔN"ï
DUPÙY-DE-DÔME P^ECTU^ÈN0
Liberté
Égalité
Fraternité

z
02^688

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2017/0071 et 2023/0230 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R. 251-1 à R.253-4du code de la sécurité intérieure ;

VU ['arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 13/02045 du 9 octobre 2013, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein du Centre Commercial « CARRÉ JAUDE II », sis 2 rue Giscard de la Tour Fondue
à CLERMONT-FERRAND ;

VU l'arrêté préfectoral n0 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur

Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 23 mai 2023, complétée le 14 mars 2024, présentée par le Directeur de Kelpierre SA,
en vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein du Centre Commercial « CARRÉ
JAUDE II », sis 2 rue Giscard de la Tour Fondue à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril 2024,

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement Ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;
le secours à personnes - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou
technologiques;

• la prévention des atteintes aux biens ;
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CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 14 jours;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein du Centre Commercial
« CARRÉ JAUDE II », situé 2 rue Giscard de la Tour Fondue 63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisée.
Le dispositif se compose d'un périmètre vidéoprotégé délimité géographiquement par les voies
suivantes : les rues Giscard de la Tour Fondue, Bonnabaud et Barrière de Jaude, l'avenue Julien.et les
places de la Résistance et de Jaude.
L'enregistrement des images s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2017/0071 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0230 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de ta sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, co.de pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
14 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenirdans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précisessur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de ['établissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Directeur du Centre Commercial « CARRÉ
JAUDE II », 18 rue Allagnat, 63000 CLERMONT-FERRAND,afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui
la concerne ou vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
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[.'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le systèmeconcerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre moisavant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objét d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la Sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 13/02045 du 9 octobre 2013, est abrogé.

ARTICLE 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Monsieur JUILLET et au maire de
CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le 22 AVR. 2024

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, di cteur de cabinet,

Jérôm ALET

Délais et voies de recours :

Dans les deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :

- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dômeou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de lf Intérieur, l'absence de réponse de lfadm!nistration pendant deux mois faisant naître une

décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
Site Internet : www.telerecours.fr
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butPUY-DE-DÔMEpRÉFECTU№D^^:DE-DÔME
Liberté
Égalité ^

ïot^é 9 024 O® 8

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2010/0070 et 2023/0231 (Modif)

Arrêté №
autorisant fa modification de l'installation

dïun système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques <des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du 6 février 1998 portant autorisation n°98/13/006 d'instatlation d'un système
de vidéoprotection dans les locaux du « CENTRE JAUDE », 18 rue d'Allagnat à ÇLERMONT-FERRAND ;

VU l'arrêté préfectoral n° 13/02045 du 9 octobre 2013, autorisant la modification de l'installation d'un
système de vidéoprotection au sein du Centre Commercial « CENTRE JAUDE », sis à l'adresse précitée ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signatures Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dômè ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 23 mai 2023, complétée le 14 mars 2024, présentée par le Directeur de Aful du
Centre Jaude, en vue de modifier te système de vidéoprotection existant au sein du Centre Commercial
« CENTRE JAUDE », sis 18 rue d'Allagnat à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotectiôn lors de sa réunion du 4 avril 2024 ;

CONSIDÉRANT que te système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;
le secours à personnes - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou
technologiques ;
la prévention des atteintes aux biens ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 14jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein du Centre Commercial
« CENTRE JAUDE », situé 18 rue d'Allagnat 63000 CLERMONT-FERRAND, estautorisée.
Le dispositif se compose d'un périmètre vidéoprotégé délimité géographiquement par les voies
suivantes: les rues d'Allagnat, Gonod et Assas, l'Esplanade du Grand Pavois, le square Conchon
Quinette et la places dejaude.
L'enregistrement des images s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2010/0070 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0231 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
14 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise eh œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être.
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personnen'yayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut-s'adresser au Directeur du Centre Commercial « CENTRE
JAUDE », 18 rue Allagnat, 63000 CLERMONT-FERRAND, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la
concerne ou vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut, exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
[.'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
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la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciterauprès delà préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux -changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 13/02045 du 9 octobre 2013, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Monsieur JUILLET et au maire de
CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrahd, le 22AVR.
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, dîtecteur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/ais et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
mmistre de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application. « Télérecours citoyen ̂ accessible sur le
s/te Internet ; www.telerecours. fr

3/3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-04-22-00018 - AP Clermont-Fd - Centre Jaude Périmètre - vidéoprotection 74



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-04-22-00018 - AP Clermont-Fd - Centre Jaude Périmètre - vidéoprotection 75



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2024-04-22-00019

AP Clermont-Fd - E.Nely Exotic - Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-04-22-00019 - AP Clermont-Fd - E.Nely Exotic - Vidéoprotection 76



PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

^"•sr00"6ARRÊTÉ

202^0690

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2024/0126

Arrêté№
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dômè,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier del'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L.223-9, L. 251-1 a L. 255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 1er février 2024, présentée par la gérante de « N. ELY EXOTIC », envued'installer un
système de vidéoprotection au sein du commerce du même nom, sis 10 avenue Léon Blum à
CLERMONT-FERRAND;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
4 avril 2024;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;

la prévention des atteintes aux biens ;

la lutte contre la démarque inconnue ;

CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein du magasin
« N. ELY EXOTIC », situé 120 avenue de la République 63100 CLERMONT-FERRAND.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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ARTICLE 2 : La présente autorisation quiporte le numéro de référence 2024/0126 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglerrientation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 ; L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
15 jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans ('exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à t'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la gérante de« N.ELY EXOTIC », 1 rue Louis
Ganne 63430 PONT DU CHÂTEAU, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en
vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom
ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai,le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable,a solliciter auprès delà préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture
du Puy-de-Dôme - (Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure). À défaut, a près mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ette directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à Madame HIOUKANE et
au Maire de CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermpnt-Ferrand, le 2 2 AVR. 2024

Pour le préfet ̂ t'par délégation,
Le sous-préfet, d cteur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/af's et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de lf Intérieur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une

décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablori, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'applicat'ion « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

O^E-OCMS
>^^PÈ№
0^759

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2024/0119

Arrêt® №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dome ;

VU Tarrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

yu-la. demande du 27 décembre 2023, complétée le 7 février 2024, présentée par le président de la
^ ?^ ' envue d'installer un système de vidéoprotection au sein de l'espace dé co-working «JUNE
FOR YOU », 43 avenue de la Margeride à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

• la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et
établissements ouverts au public particulièrement exposés à des risques d'agression ou de vol;

• la prévention des fraudes douanières prévues par le dernier alinéa de l'article 414 du code des
douanes dans des zones particulièrement exposées à ces infractions ; ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-dê-Dôme ;
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ARRÊTE

ARTICLEI": L'installation d'un système devidéoprotection comportant 3 caméras intérieures, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein de l'espace de
coworking « JUNE FOR YOU », situé 43 avenue de la Margeride 63 000 CLERMONT-FERRAND.

^.' ''}

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2024/0119 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation eh vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6: En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au président de la SAS CWB, 27 chemin de
Vignoux, 63116 BEAUREGARD L'EVÊQUE avenue de la Margeride 63 100 CLERMONT-FERRAND, afin
d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu
par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de. police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cetaccès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'artide 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour fairevaloir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciterauprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités— Service de la sécurité intérieure. A défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
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cas de manquement aux dispositions du code de la s-écurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exé^ution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfectu're du
Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à M. GOLFIER et au Maire de CLERMONT-
FERRAND

Fait à Clermont-Ferrand, le

0 6 MAI 2024

Pour le préfet e^par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Jérôm ALET

Délais et voies de recours:

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente dédsion peut faire l'objet :
-d'unrecoul'sgl'acieuxauprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de rintérieur, l'absence de réponse de l'admmistration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet;

-d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être sais! par l'application « Télérecours citoyen », accessible 'sur'le
srte Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Éffilité
Fraternité

—sr-DOUE
20240687

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2018/0323 et 2024/0042 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

cTun système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU ['arrêté préfectoral n° 18-01838 du 12 novembre 2018, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein du magasin « LE PETIT CASINO », sîs22 place Saint Pierre à CLERMONT-
FERRAND;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la Commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 8 janvier 2024, présentée par la Gérante du « PETIT CASINO », en vue de modifier le
système de vidéoprotection existant au sein du commerce du même nom, sis 22 place Saint Pierre à
CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VUI'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril 2024;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;
la prévention des atteintes aux biens ;

la luttecontre la démarque inconnue ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;
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ARRÊTE:

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein du commerce « LE PETIT
CASINO », situé 22 place Saint Pierre 63 000 CLERMONT-FERRAND, est autorisée.
Le dispositif comporte 9 caméras intérieures, avec un enregistrement des images quis'effectue en
mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2018/0323 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2024/0042 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables(code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou levisionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'acces à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorite responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Gérante du « PETIT CASINO», 22 place
Saint Pierre, 63 000 CLERMONT-FERRAND, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou
vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements estouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin parleur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoinsafférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalitéde la durée de Tautorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprèsduquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.
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ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE13 : L'arrêté préfectoral n° 18-01838 du 12 novembre 2018, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la policé nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Madame BOUYSSE et au maire de
CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 2 AVR. 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, di. bcteur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/af's et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Inténeur, l'absence de réponse de l'aclmînistration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être Saisi par l'applicatîon « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME _,^,REDU PUV;DE-DÔME

P^FEC*%^№Liberté
Égalité
Fraternité

2024075*

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2016/0164 et 2024/0078 (Modif)

Arrêté №
autorisant ta modification de l'installation

d'un système devidéoprQtectîon

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'prdre national du Mérite,

VU tes articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20211392 du 12 juillet 2021, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein du débit de tabac « LE SNOOP», sis 119 boulevard Lavoisier à CLERMONT-
FERRAND;

VU l'arrêté préfectoral n0 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur

Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 8 janvier 2024, présentée par le gérant de rétablissement « LE SNOOP», en vue de
modifier le système de vidéoprotection existant au sein du débit de tabac du même nom, sis 119
boulevard Lavoisier à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors desa réunion du 4 avril 2024 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

• la secours à personnes- défense contre l'incendie préventions risuques naturels ou
technologiques;

• la lutte contre la démarque inconnue ;

CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 14 jours ,

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein du débit de tabac « LE
SNOOP », situé 119 boulevard Lavoisier 63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisée.
Le dispositif comporte 3 caméras intérieures, ave'c un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2016/0164 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2024/0078 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
14 jours et ne doit pas excéder 30 jours..

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'artide 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

t

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au gérant du débit de tabac « LE SNOGP », 119
boulevard Lavoisier, 63000 LE CLERMONT-FERRAND, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la
concerne ou vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totafité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.
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ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 20211392 du 12 juillet 2021 susvisé, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à M. BERKOWICK et au maire de
CLERMONT-FERRAND.

Fait àClermont-Ferrand, le 0 6 MAI 202^

Pour le préfet ôt, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Jérôm^lALET

Délais et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
-d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Inténeur, /'absence de réponse de l'admmistration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'applicat'ion « Télérecours citoyen », accessible sur le
sfte Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

^^OE
.
QÛ^AÊ

OZ'» 0757

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2013/0191 et 2023/0501 (Modif)

Arrêté N0
autorisant la modification de l'imtallation

dfun système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R. 251-1 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 13/02019 du 7 octobre 2013, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein de la station service Total «RELAIS CLERMONT LAVOISIER», sise 140
boulevard Lavoisier à CLERMONT-FERRAND ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20211431 du 19 juillet 2021, autorisant la modification de l'installation d'un
système de vidéoprotection au sein de la station service Total « RELAIS CLERMONT LAVOISIER », sise à
l'adresse précitée ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dome ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 12 janvier 2024; complétée le 5 mars 2024, présentée par le service « Pilote contrat
Télésurveillance», en vue de modifier le système de vidéoprotection existantau sein de la station
service Total « RELAIS CLERMONT LAVOISIER », sise 140 boulevard Lavoisier à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril 2024;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du codede
la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;
• la prévention des atteintes aux biens ;

la lutte contre la démarque inconnue ;
• la prévention d'actes terroristes

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 21 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE:

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein de la station service Total
«RELAIS CLERMONTLAVOISIER», située 140 boulevard Lavoisier 63000 CLERMONT-FERRAND, est
autorisée.

Le dispositif comportes caméras dont 2 intérieures et 3 extérieures, avec un enregistrement des
images quj s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2013/0191 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0501 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
21 jours et ne doit pas excéder 30 jours..

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLES : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitementdes images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au responsable de la station service Total
« RELAIS CLERMONT LAVOISIER », 140 boulevard Lavoisier, 63000 CLERMONT-FERRAND, afin d'obtenir
un accès à l'enregistrement qui la concerne ou vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent
arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de ta durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dansrétablissement cité à l'article 1er, lepublic doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
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L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ART.ICLE. 11: L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n°202n431 du 19 juillet 2021 susvisé, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à M. BOUNOUA et au maire de
CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand; le 06 MAI 2024

Pour le préfet ̂ t par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Jérô ALET

Délais et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
-d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administratioh pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet;

-d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être sais! par l'application « Téléreçours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

^^
^oz*

^^

40^6

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2013/0192 et 2024/0062 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vîdéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de l a sécurité intérieure;

VU ['arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotectiôn et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 13/02018 du 7 octobre 2013, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein de la station service Total « LE RELAIS du PONT DE SAINT JEAN"», sise 24
boulevard Ambroise Brugière à CLERMONT-FERRAND ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-02211 du 7 janvier 2019, autorisant la modification de l'installation d'un
système devidéoprotection au sein de la station service Total « LE RELAIS du PONT DE SAINT JEAN »,
sise à l'adresse précitée ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 12 janvier 2024, présentée par le service « Pilote contrat Télésurveillance », en vue
de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de la station service Total « LE RELAIS du '
PONT DE SAINT JEAN », sise 24 boulevard Ambroise Brugière à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril 2024;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerneun établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont

la sécurité des personnes ;
la prévention des atteintes aux biens ;

• la lutte contre la démarque inconnue ;
• la prévention d'actes terroristes

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 21 jours ;

SUR proposition du. directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE:

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein de la station service Total
«LE RELAIS du PONT DE SAINT JEAN », située 24 boulevard Ambroise Brugière 63100 CLERMONT-
FERRAND, est autorisée.

Le dispositif comporte 3 caméras dont 2 intérieures et 1 extérieure, avec un enregistrement 'des images
qui s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2013/0192 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2024/0062 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conformeaux normes techniques fixées par la réglementation en v'rgueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
21 jours et ne doit pas excéder 30 jours..

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le caséchéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou levisionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit a toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au responsable du « RELAIS DU PONT DE SAINT
JEAN», 24 boulevard Ambroise Brugière, 63100 CLERMONT-FERRAND, afin d'obtenir un accès à
l'enregistrement qui la concerne ou vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9: L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ouïe panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
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s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

^I!?L^.11lL'auto,risation, ^st délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêtée Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'écheancer

Î.̂ T!.?.^ Î2-:. Toute modification, présentant un caractère substantiel (notamment changement
dl actlvite dans, les lieux Protég.és - changementdans la configuration des lieux - changementaffectant
la protect ion desjmages) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès'd^ la Prefecture'du
î^de--DÔ,me ' D"'ection des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. A défaut, 'apresmis'e en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée poûri-a etre'retiree, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, "encas' de
modification des conditionsau vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 18-02211 du 7 janvier 2019 susvisé, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur-de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
del'ex<Ïution du Présent arrêté' qui sera publie au recueil des actes administratifs dé la "préfecture'du
puy-de'Dôme et' dont une COPie sera respectivement adressée à M. BOU NOUA et'au maire" de
CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le
0 6 MA! 2024

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, d cteur de cabinet,

Jérô ^MALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
l?Ï-re50u.î'f_^ra.°eu^^uprès dy pfé/;et du Pi/y-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
m/nistre de lf Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois fahant na'ftreune
décision implicite de rejet ;

^ d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
srte Internet : www.telerecours. fr ' ' '
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

ïni^
pv^-o&,DÔ.(»A£

P^G^TÈN-

0240758

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2008/0556 et 2023/0502 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'instatlation

d'un système de vidéoprQtectîon

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 13/02019 du 7 octobre 2013, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein de la stationservice Total «RELAIS CLERMONT SAINT JACQUES», sise 8
boulevard Winston Churchill à CLERMONT-FERRAND ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-01377 du 31 août 2018, autorisant la modification de l'installation d'un
système devidéoprotection au sein de la station service Total « RELAIS CLERMONT SAINT JACQUES »,
sise à l'adresse précitée ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 12 janvier 2024, complétée le 5 mars 2024, présentée par le service « Pilote contrat
Télésurveillance », en vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de la station
service Total « RELAIS CLERMONT SAINT JACQUES », sise 8 boulevard WinstonChurchill à CLERMONT-
FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril 2024;

CONSIDÉRANTque le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
lasécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;

la prévention des atteintes aux biens ;
la lutte contre la démarque inconnue ;
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• la prévention d'actes terroristes

CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 21 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein de la station service
Total « RELAIS CLERMONT SAINT JACQUES », située 8 boulevard Winston Churchill 63000 CLERMONT-
FERRAND, est autorisée.
Le dispositif comporte 5 caméras dont 3 intérieures et 2 extérieures, avec un enregistrement des
images qui s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2008/0556 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0502 à ta demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
21 jours et ne doit pas excéder 30 jours..

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialitédes images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsabledu système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au responsable du « RELAIS SAINT JACQUES », 8
boulevard Winston Churchill, 63000 CLERMONT-FERRAND, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement
qui ta concerne ou vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et deSecours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de Service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la Totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
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L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration aup'rès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités -Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisatioh accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 18-01377 du 31 août 2018 susvisé, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartementalde la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à M. BOUNOUA et au maire de
CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand/le Q 6 MAI 2024

Pour le préfet <^t par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Jérô MALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire /'objet ;
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administratîon pendant deux mois faisant naître une
décision implîdte de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/te Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET

^PÙY.DE.DÔ^^^"^E
202A0760

Liberté
Égalité
Fraternité

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2018/0477 et 2023/0395 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modificatîon de l'installation

d'un systèine de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre nationaldu Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 19-00160 du 8 février 2019, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein de rétablissement «TURING 22», sis 22 allée Alan Turing à CLERMONT-
FERRAND;

VU l'arrêtépréfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 14 septembre 2023,complétée le 21 février 2024, présentéeparlegérantdela SARL
TURING 22, en vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de rétablissement
« TURING 22 », sis 22 allée Alan Turing à CLERMONT-FERRAND ;

VU lerapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril 2024 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure,

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont:

La sécurité des personnes,
la prévention des atteintes aux biens ;

CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dome,

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprpteçtion installé au sein de rétablissement
« TURING 22 », sis 22 allée Alan Turing 63 000 CLERMONT-FERRAND, est;âutorisée.
Le dispositif comporte 75 caméras dont 51 intérieures et 24 extérieures, avec un enregistrement des
images qui s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2018/0477 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2023/0395 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
dés dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, codecivil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à l'acçueil de «TURING 22», 22 allée Alan
Turing, 63000 CLERMONT-FERRAND, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou
vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra,indiquele nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire. valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciterauprès de ta préfecture quatre mois avant l'échéance.
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ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 19-00160 du 8 février 2019, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Monsieur COLOMBET et au maire de
CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le 0 6 MAI 2024

Pour le préfet ̂ t par délégation,
Le sous-préfet, djîccteur de cabinet,

J"
^-"t-^

Jérômif ALET

Délais et voies de recours : "

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être sais! par l'applîcation « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égflité
Fratemité

--ffrD
ÙME

20&407-5

Cabinet dy Préfet
Direction des Sécurités

Service delà Sécurité Intérieure
Réf : 2018/0357 et 2024/0040 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modificatîon de l'installation

d'un système de vidéoprotectîon

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-02112 du 18 décembre 2018, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection dans rétablissement « APPART CITY », sis 46 boulevard Pasteur à CLERMONT-
FERRAND;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 2 janvier 2022, présentée par le Directeur des opérations et technique, en vuede
modifier le système de vidéoprotection existant au sein de rétablissement « APPART CITY », sis 46
boulevard Pasteur à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril 2024 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

• la sécurité des personnes ;
• la prévention des atteintes aux biens ;

CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet delà préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein de rétablissement
« APPART CITY » situé 46 boulevard Pasteur 63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisée.
Le dispositif comporte 5 caméras intérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique.

^ .-. -•

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2018/0357 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2024/0040 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir, un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLES : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personneintéressée peut s'adresser au Directeur des opérations et technique, 125
rue Gilles Martinet, 34077 MONTPELLIER afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou
vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'pbjet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.
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ARTICLE 1.2 : Toute "modification présentant un caractère substantiel (notamment
ll activlte. dansles lieux Protégés -changementdans la configuration des lieux'-'changement"af^ectant
lprote^tion del'mages) doit impérativement faire l'objet d'une dëclaration auprès de la7refecture~du

puy:de~Dome-'_D'. rection ,des sécurités - Service de la sécurité intérieu~re. "'ÂI~defaut, "après'mise en
Lde-son titulaire de Présenter ses observations, l'autorisation accordée pouVra êt're'retiree, en

caLde_manquement... aux disPositions du code de la sécurité intérieure "susvisé" et, "en "cas'de
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 18-02112 du 18 décembre 2018, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet^ directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
în-terdepa.rtemental de laP°lice nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun encequi le concerne,
?.e..''exé^tion_duprésent arrêté' qui sera Publié'au recueil des actes 'admÏnistr'atifs'deirprefect'ure 'du

^e'Dome-et'dont une copie sera respectivement adressée à Monsieur BERNÀLDEZ~e't'au''ma~ire de
CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le 06 MAI 202^

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, d [, cteur de cabinet,

l

Jérôm ALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mô/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
ldÏ"-recours_grac'euxauprès du préfet du. puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
mî""tre dehntérieur' !'absence de réponse de lfadministrat!on pendant deux mois fanant 'naître une
décision implicite de rejet ;

^dfun№courscontent'eux devant tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
t-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen ». , access/b/esur'/e

srte Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Frateraité

PRÉFECTsr'DÙME
g0240669

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2010/0277 et 2024/0061 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vidéoprotectiQn

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition desnormes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 12/01743 du 12 mars 2012, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection dans l'agence bancaire « HSBC », sis 33 place dejaude à CLERMONT-FERRAND ;
VU l'arrêté préfectoral n° 20-00562 du 23 avril 2020, portant reconduction de l'autorisation de
fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein de l'agence précitée ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 8 janvier 2024, présentée par le Responsable Sécurité de « CCF », en vue de
modifier le système de vidéoprotectjon existant au sein de l'agence bancaire « CCF CLERMONT-
FERRAND»,sis33placedeJaude à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril 2024 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

La sécurité des personnes

la protection Incendie/Accidents, ;

la prévention des atteintes aux biens

1/3
18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Ceaex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-04-22-00017 - AP Clermont-Ferrand - CCF - vidéoprotection 122



CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTJCLE 1er: La modification du système devidéoprotection installé au sein de l'agence bancaire « CCF
CLERMONT-FERRAND », situé 33 place dejaude 63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisée.
Le dispositif comporte 6 caméras dont 5 intérieures et 1 extérieure, avec un enregistrement des images
qui s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2010/0277 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2024/0061 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard

. des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
dojt pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la datede destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9'les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au poste central Télésécurité, 25 rue des
Péniches, 94200 IVRY SURSEINE, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou vérifier
la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
[.'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toutepersonne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

2/3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-04-22-00017 - AP Clermont-Ferrand - CCF - vidéoprotection 123



ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 20-00562 du 23 avril 2020, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dome sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publie au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée au Responsable Sécurité de la société
« CCF » et au maire de CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Pour le préfet ̂ t par délégation,
Le sous-préfet, cjrecteur de cabinet,

Jérôme ̂lALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/te Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

^^:DE'DÛME
zoz^07'»5

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2024/0118

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2118, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 14 mars 2024, présentée par le président de SAS ALTEA, en vue d'instatler un
système de vidéoprotection au sein de rétablissement « LE LAUTREC », 5 rue Estaing à CLERMONT-
FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûrete;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;

la prévention des atteintes aux biens ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images estde 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 1 caméra intérieure, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein de rétablissement
« LE LAUTREC », situé 5 rue Estaing 63100 CLERMONT-FERRAND.
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2024/0118 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées .par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

î. ^'^^\. ^ -
ARTICLES : La durée maximale de conservation des images est fixéë'à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliterun responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de,son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au président de la SAS ALTEA, 8 avenue Albert
Paulin 63530 SAYAT, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier
la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de ta Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à M. DEAT et au Maire de CLERMONT-
FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le
0 6 MAI 2024

Pour le préfet t par délégation,
Le sous-préfet, d cteur de cabinet,

Jérôm ALET

Délais et voies de recours :

Dans les deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet;

- d'un recours contentieux devant le tribunal admimstratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être sais! par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME . „ ni» puv DE '
SruT'UE'uu"^ECTU^;ut
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2024/0007

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vîdéoprotection ;

VU la demande du 1er décembre 2023, complétée le 16 février 2024, présentée par le président de SAS
LALLIE, en vue d'installer un système de vidéoprotection au sein de rétablissement « LE LAUTREC », 18
place dejaude à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au publie,
particulièrement exposé à des risques d'àgression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes ;

la prévention des. atteintes aux biens ;

CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ,

ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 1 caméra intérieure, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein de rétablissement
« LE LAUTREC », situé 18 place de Jaude 63 000 CLERMONT-FERRAND.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le nyméro deréférence 2024/0007 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, codé pénal).;
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. • '\

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au président de la SAS LALLIE, 8 avenue Albert
Paulin 63530 SAYAT, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier
la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. A défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisafion accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé. et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13: Le sous-préfet directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivementà M. DEAT et au Maire de CLERMONT-
FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Pour le préfet t par délégation,
Le sous-préfet, d recteur de cabinet,

Jérô MALET

Dé/a/s et voies de recours ;

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet:
~drun recol/f"s Srac'eux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de nntérieur, /'absence de réponse de l'admmistration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet;

-jS'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand(6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen», accessible sur le
sfte Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

—^OE-OÙME
0^0750

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2019/0032 et 2024/0085 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R. 251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 19-00429 du 26 mars 2019, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection ausein de la bijouterie « CASORRAN SAUVESTRE», sis 8 rue du Commerce à
COURNQN D'AUVERGNE ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 17 janvier 2024, présentée par l'exploitante de « CASORRAN SAUVESTRE » en vue
de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de la bijouterie du même nom, sise 8 rue du
Commerce à COURNON D'AUVERGNE ;

VU te rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril 2024 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont la finalité est:

• la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et
établissements ouverts au public particulièrement exposés à des risques d'agression et de vois
aux biens ;

CONSIDERANT que ta durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

.63033 COURNON D'AUVERGNE - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de -vidéoprotection installé au sein de la bijouterie
« CASORRAN SAUVESTRE », situé 8 rue du Commerce 63800 ÇOURNON D'AUVERGNE, est autorisée.
Le dispositif comporter caméras intérieures, avec un enregistrement'des images qui s'effectue en
mode numérique. ', '.

5 tf :. •.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2019/0032 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2024/0085 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en yigueur et ne
doit pas être destinée alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
15 Jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privéequ'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à l'exploitante de la bijouterie « CASORRAN
SAUVESTRE», 8 rue du Commerce, 63800 COURNON D'AUVERGNE, afin d'obtenir un accès à
l'enregistrement qui la concerne ouvérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des Services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, -indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
•s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.
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ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À'défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 19-00429 du 26 mars 2019 susvisé, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Madame SAUVESTRE et au maire de
COURNON D'AUVERGNE.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Pour le préfet * par délégation,
Le sous-préfet, d' cteur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
sfte Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔ
Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240664

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2024/0104

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU Tarrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 21 février 2024, présentée par le Maire de COURPIÈRE, en vue d'installer un système
de vidéoprotection dans sa commune destinés filmer la voie publique;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne des lieux ouverts au public,
particulièrement exposés à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

la prévention des atteintes aux biens,

• la protection des bâtiments publics ;

la prévention du trafic de stupéfiants ;

• La constatation des infractions aux règles de circulation ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ,

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : Le maire de COURPIERE, est autorisé à installer un System e de vidéoprotection au sein de
sa commune. Le dispositif comporte 42 caméras visionnant la voie publique, avec un enregistrement
des images qui s'effectue en mode numérique.
Les caméras sont réparties .

Implantation - Zones couvertes

Entrée Nord

Rond point Nord

Avenue Lafayette

Rond point Sud

Entrée Ouest -

Entrée Nord Ouest

Avenue Général Leclerc

Parc Lasdonnas

Place de la Libération

Carrefour avenue Foch et Boulevard Vercingétorix
Place de la Victoire

Place de la CitéAdministrative

Carrefour, avenue de la Gare - RD906

La Gare

Cimetière

Piscine

Nombre de

Caméras

3

2

3

3

2

2

2

4

2

2

2

3

4

3

3

2

TOTAL 42

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2024/0104 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5: Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.
ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, un responsable local doit être désigné et habilité ainsi qu'une seconde personne en cas
d'absence du responsable.
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ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à Monsieur le Maire, Place de la Cité , 63120
COURPIÈRE afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier la destruction
dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
delà police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendieet de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de t'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le publie doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des. conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclarationauprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13: Lesous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont charges, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécutiôn du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée au Maire de COURPIÈRE.

Fait à Clermont-Ferrand, le 22 AVR. 2024

Pour le préfet e,, par délégation,
Le sous-préfet, di i' -cteur de cabinet,

Jérôm ' ^MALET

Dé/a»s et voies de recours (au dos) :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
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- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'admmistration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DUPUY-DE-DÔ E
Liberté
Égalité
Fratermté

—srE-D6ME
^0240769

Cabinet du Préfet

Direction des Sécurités
Service de la Sécurité Intérieure

Réf: 2024/0112

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VUI'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 10 janvier 2024, présentée par le Responsable Service Sûreté Mondial Relay, en vue
d'installer un système de vidéoprotection au sein de la consigne n° 24482 « MONDIAL RELAY», sise
4 rue Jean Ferrât à ENNEZAT;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont •

la sécurité des personnes,

la prévention des atteintes aux biens,

l'information service.client Mondial Relay ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidébprotection comportant 2 caméras extérieures, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein de la consigne
n° 24482 « MONDIAL RELAY », située 4 rue Jean Ferrât, 63 720 ENNEZAT.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2024/0112 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3: La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se portergarant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités a l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absencê du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit, à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Service Juridique Mondial Relay, 1 avenue de
l'Horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou
d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès. '

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux -changement affectant
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la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité 'intérieure. À défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécutipn du présent arrêté, qui sera publié au recueil" des actes
administratifs et dont une copie sera adressée au Responsable Service Sûreté Mondial Relay et au
maired'ENNEZAT.

Fait à Clermont-Ferrand, le Q g

Pour le préfet e\ par délégation,
Le sous-préfet, dift cteur de cabinet,

•\
Jérôm ALET

Dé/af's et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire S'objet :
-d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
sfte Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME ^,. onY-oEOÔME
S... P^ECTlSâTN;"
Égalité
Fraternité

202'* 0765

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2024/0046

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 08 janvier 2024, présentée par le gérant de « L'ÉCURIE CRD EARL », en vue d'installer
un système de vidéoprotection au sein de rétablissement du même nom, sis Chemin des Quinze à
ISSOIRE;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ; .

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

• la prévention des atteintes aux biens ;

• Lutte contre la démarque inconnue

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidéoprôfectiqn comportant 4 caméras dont 1 intérieure et
3 extérieures, avec .un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au
sein de rétablissement « L'ECURIE CRD », situé Chemin des Quinze; 63500 ISSOIRE.

ARTICLE2 : La présente autorisation qui porte lenuméro de référence 2024/0046 ne va.ut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à 15
jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, te cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité dès images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absencedu responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visiohnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au gérant de « L'ECURIE CRD EARL », situé au
Chemin des Quinze 63500 ISSOIRE afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en
vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à desprocédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.
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Î,RT!.?.Ï 1,2. :, To^te modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement'affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'obj'et d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy^de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut,
^? _T. Ten demeul^e de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susv'isé et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en Ce qui le concerne, de l'exécution du-présent arrêté, qui sera publié au recueiF des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à M. CARDENOUX et au maire d' ISSOIRE.

Fait à Clermont-Ferrand, le Q6 MAI 202^

Pour le préfet e^ par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Jérôm ' AL ET

Dé/af's et voie de recours :

Dans /es deux mofs à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
^îfl .rec!SULS. ?racîeux.. auprès du Préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du

mmstre de intérieur, l'absence de réponse de l'aàministratîon pendant deux mois faisant naître 'Une
décision implicite de rejet ;

^ d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessib/esur'/e
srte Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔIViE
ARRÊTÉ №

20240685

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2024/0048

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation designature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 2 janvier 2024, présentée par le Directeur du magasin « KIABI », en vue d'installer un
système de vidéoprotection au sein de rétablissement du même nom, sis route de Perrier à ISSOIRE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

la prévention des atteintes aux biens ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidéoprotection comportante caméras extérieures, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein du magasin
« KIABI », situé route de Perrier, 63500 ISSOIRE.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2024/0048 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale dé conservation des images fixée à 15
jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsj qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Directeur du magasin « KIABI. », situé à route
de Perrier 63500 ISSOIRE afin d'obtenirun accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier
la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra,indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : [.'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisafion accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de t'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à M. PREVOST et au maire d'ISSOI RE.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Pour le préfet e par délégation,
Le sous-préfet, di ^ cteur de cabinet,

Jérôme'M LET

Dé/ais et voie de recours :

Dans les deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qu! peut être saisi par l'application a Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DUPUY-DE-DÔ E ^n,,puyoEDÔM£
ff P^C^pêN-
№""" on9 407'» 9202

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2024/0109

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 29 janvier 2024, présentée par le Responsable Travaux et Maintenance du Groupe
Nocibé, en vue d'instatler un système de vidéoprotection au sein de la parfumerie « NOCIBÉ », sis 35
boulevard de la Manlière à ISSOIRE;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lorsdesaréunjon du 4 avril
2024;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté, concerne un lieu ouvert au publie,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

la prévention des atteintes aux biens ;

la lutte contre la démarque inconnue ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de videoprotection comportant 8 caméras intérieures, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein de la parfumerie
« NOCIBÉ », situé 35 boulevard de la Manliere, 63500 ISSOI RE,,

!i . ' t. .

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2024/0109 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire dé l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE S : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervënir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes l es personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'articte 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a-pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Responsable Travaux et Maintenance du
Groupe Nocibé, 2 rue de Ticleni 59650 VILLENEUVE D'ASCQ; afin d'obtenir un accès à
l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent
arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire, et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès a,ux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.
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î, _.?^1,2. :, TO!Jte moclification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dansla configuration des lieux - changementaffectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture'du
Puy^de-Dôme - Direction des Sécurités— Service de la sécurité intérieure. À défaut,
î?rèsm.iseendemeur. e de sontitulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourVa
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susv'isé et.
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui \e concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil" des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à M. POLLART et au maire d' ISSOIRE.

Fait à Clermont-Ferrand, le Q g

Pour le préfe^et par délégation,
Le sous-préfet, Directeur de cabinet,

t

Jérô -MALET

Dé/a/s et voie de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
ï??? re<fou,C? yacieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

-d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », ,accessibl'e~sur~le
s/te Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DUPUY-DE-DÔ E
Liberté

Égalité
Fraternité

^TU^rE
-DÔME

202^076 8

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2024/0111

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et sesannexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 10 janvier 2024, présentée par le Responsable Service Sûreté Mondial Relay, en vue
d'installer un système de vidéoprotection au sein de la consigne n° 16218 « MONDIAL RELAY», sise
boulevard du Maréchal de Lattre De Tassigny à LA BOURBOULE;

VU le rapport établi par leréférent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

• la prévention des atteintes aux biens,

l'information service client Mondial Relay ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidéoprotection cortiportant 2 caméras extérieures, avec un
enregistrement des images quis'effectue en rppdg numérique, est autorisée au sein de la consigne
n° 16218 «MONDIAL RELAY», située boulevard dû Maréchal', de Lattre De Tassigny, 63150 LA
BOURBOULE.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2024/0111 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellementapplicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionhage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit designer et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Service Juridique Mondial Relay,1 avenue de
l'Horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou
d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerienationale, des douanes et d es services d'ineendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'âutorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente dé l'existence dusystème et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le systèmeconcerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.
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ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés— changement dans la configuration des lieux— changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'obj'et d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut,
après miseen demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification desConditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée au Responsable Service Sûreté Mondial Relay et au
maire de LA BOURBOULE.

Fait à Clermont-Ferrand, le 0 6 MAI 2024

Pour le préfet é|: par délégation,
Le sous-préfet, dir^ eur de cabinet,

Jérôm( ALET

Dé/ai's et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen», accessible sur le
sfte Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔ
Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFECTsrE
-D6ME

20240770

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2024/0113

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R25Î-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection;

VU la demande du 10 janvier 2024, présentée par le Responsable Service Sûreté Mondial Relay, en vue
d'installer un système de vidéoprotection au sein de la consigne n° 24903 « MONDIAL RELAY», sise
131 avenue Étienne Clémentel à COMBRONDE;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotèction lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDERANT que le System e de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

la prévention des atteintes aux biens,

l'information service client Mondial Relay ;

CONSIDERANT que la durée envisagée pour ta conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidéoproteçtion comportant 2 caméras extérieures, avec un
enregistrement,des images qui s'effectue en mode riumërique, est autorisée au sein de la consigne
n° 24903 « MONDIAL RELAY », située ISîavenue-Étienne Clémentel, 63 460 COMBRONDE.

' '. • ' . t ' •

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2024/0113 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalises,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet;

ARTICLE 5: Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des Consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande desservices cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du System e ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Service Juridique Mondial Relay, 1 avenue de
l'Horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ, afin d'obtênir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou
d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et. de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans['établissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel'toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
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la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. 'À défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée au Responsable Service Sûreté Mondial Relay et au
maire de COMBRONDE.

Fait àClermont-Ferrand, le ^ MAI 2024

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, d cteur de cabinet,

Jérôm ALET

Délais et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre
de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qu! peut être saisi par l'application «Télérecours citoyen», accessible sur le
s/te Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

DVJP^,^ff^
,^-DO^

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2022/0089 et 2024/0115 (Modif)

oz^066

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20220554 du 21 avril 2022, autorisant le Maire de LA ROCHE BLANCHE à
installer, dans sa commune, un système de vidéoprotectiôn comportant 33 camérasvisionnant la voie
publique ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VUI'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 13 mars 2024, présentée par leMaire de LA ROCHE BLANCHE, en vue d'étendre le
système de vidéoprotection existant dans sa commune ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
4 avril 20224;

CONSIDÉRANT que te système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

• la prévention des bâtiments et installations publics et leurs abords,
• la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d'agression et de vol ou de trafic de stupéfiants,
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux ou
établissements ouverts au public particulièrement exposés à des risques d'agression ou de vol.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98.63.63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE:

f

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein de la commune de LA
ROCHE BLANCHE (63670), estautorisée.
Le dispositif comporte 21 caméras visionnant la voie publique, avec un enregistrement des images qui
s'effectue en mode numérique.
Les caméras sont réparties :

Zones concernées

Entrée Ouest

Carrefour avenue Général de Gaulle et D52D

Entrée Est

Stade

Gergovie : Carrefour Rue des Fours à Chaux et
avenue de la république

Route du Plateau

Novialle Nord : D978 ef D756

Novialle Sud

École : Accès groupe scolaire avenue république
Accès rue des Peyrouses
Parking enseignants

Espace Léo Lagrange

TOTAL

Nombre de caméras

2

1

3

3

2

1

3

1

2

21

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2022/0089 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2024/0115 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être Conformeaux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à 15
jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans Texploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes trèsprécises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demandedes Services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.
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ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Police Municipale, 1 rue de la Mairie, 63 670
LA ROCHE BLANCHE afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou vérifier la
destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée del'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans la commune cité à t'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
[.'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai,le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12: Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 20220554 du 21 avril 2022, est abrogé.

ARTICLE 14 :Le sous-préfet; directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée au Maire de LA ROCHE BLANCHE.

Fait àClermont-Ferrand, le 22 AVR. 2024

Pour le préfet ̂ t par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Jérô e ALET

Dé/afs et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :

3/4

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-04-22-00026 - AP La Roche Blanche - Mairie 21 VP - videoprotection 199



- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'admmistration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (G Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égglité
Fraternité

.OÔM&

^^•OE-0'
, 02^0755

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2018/0420 et 2024/0077 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'instatlation

d'un système de vîdéoprotectîon

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L.223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 19-00137 du 4 février 2019, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein du tabac « LE CALUMET », sis 14 bis avenue centrale auCENDRE ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 8 janvier 2024, présentée par le gérant de la société LE CALUMET SNC, en vue de
modifier le système de vidéoprotection existant au sein du tabac du même nom, sis 14 bis avenue
centrale au CENDRE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril 2024 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projetéconcerne un établissement ouvert au
publie, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les .finalités .sont :

• la sécurité des personnes ;

• la lutte contre la démarque inconnue;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour ta conservation des images est de 21 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix
63033 LE CENDRE - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein du débit de tabac « LE
CALUMET », situé 14 bis avenue centrale 63670 LE CENDRE, est autorisée.

Le dispositif comporte 3 caméras intérieures, :9vec un enregistrement des images qui s'effectue en
mode numérique. - '. ?'• ., :

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2018/0420 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2024/0077 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à
21 jours et ne doit pas excéder 30 jours..

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des Consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'artîcle 9 les images
enregistrées, legérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise QU qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au gérant du débit de tabac « LE CALUMET », 14
bis avenue centrale, 63670 LE CENDRE, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou
vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à desprocédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ouïe panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.
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^RTICLE. 1.2 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. A défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 19-00137 du 4 février 2019 susvisé, est abrogé.

ARTICLE 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés/chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à M. DEBAY et au maire du CENDRE.

Fait à Clermont-Ferrand, le Q fi MAI 2024

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, d ipcteur de cabinet,

Jérôm LET

Dé/a/'s et voies de recours :

Dans les deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

-d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

^pyy-DE-OÔME
^cws^~

20^075Z

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2024/0047

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 a R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sôus-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 16janvier 2024, présentée par la Gérante de CIE FORTUN SAS, en vue d'installér un
système de vidéoprotection au sein de rétablissement «BRASSERIE DE SANCY », sis 15 place de la
République au MONT DORE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

la prévention des atteintes aux biens,

la lutte contre la démarque inconnue,

CONSIDERANT que la d urée envisagée pour la conservationdes images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 4 caméras dont 2 intérieures
et 2 extérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée
au sein de la « BRASSERIE DE SANCY », située 15 place de la République, 63240 MONT DORE.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2024/0047 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil,, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale 'de conservation des images fixée à 15
jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLES : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation pu le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à ta salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresserau gérant de « BRASSERIE DE SANCY », située à
15 place de la . République 63240 MONT DORE afin d'obtenir un accès à l'enregistrement
qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de'la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. A défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification desconditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil" des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à Madame GIORGI et au maire du MONT DORE.

Fait à Clermont-Ferrand, le Q 6 MA( 2024

Pour le préfet t par délégation,
Le sous-préfet, irecteur de cabinet,

Jérô ~. MALET

Dé/a/s et voie de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi" par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
srte Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

—^:DE-OÔ"ELiberté
Égalité
Fraternité

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2024/0063

02^0762

Arrêté N0

autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 24 janvier 2024, présentée par le gérant de La SARL MULTI MECA, en vue d'installer
un système de vidéoprotection au sein du garage « MULTI MECA.», sis route deClermont à LEZOUX;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

la prévention des atteintes aux biens,

• la lutte contre la démarque inconnue ;

CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 15 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er :-L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 2 caméras dont 1 intérieure et
1 extérieure, avec un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au
sein de du garage « MULTI MECA », situé route de Clermont, 63190 LEZOUX.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63. 63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2024/0063 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code dé la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la,réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. ! '' •:

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minîmale,de conservation des images fixée à 15
jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, ladate de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'artide 9 les images
enregistrées, le gérant de du garage doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au gérant du garage « MULTI MECA », sis route
de Clermont 63 160 LEZOUX afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier
la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans du garage cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'àffichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux -changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. A défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisa'tion accordéepourra
être retirée, en casde manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à M. PULICI et au maire de LEZOUX.

Fait à Clermônt-Ferrand, le

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, di cteur de cabinet,

Jérôm MALET

Délais et voie de recours :

Dans les deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen ^accessible sur le
site f'nternet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
fraternité

^^sw£yw
cME

"i:':""""ARR£TÉN°

2024068

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2017/0071 et 2024/0086 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modificatiQn de l'installation

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 17-01136 du 1er juin 2017, autorisant l'înstallation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein de ['hypermarché « CARREFOUR », sis avenue de Clermont à MÉNÉTROL ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 22 mars 2023, complétée le 7 février 2024, présentée par le Directeur de
HYPERMARCHÉ -SAS, en vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de
l'hypermarché « CARREFOUR », sis avenue de Clermont à MÉNÉTROL ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril 2024 ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

ta sécurité des personnes ;
• la prévention des atteintes aux biens ;
• la lutte contre la démarque inconnue ;
• la prévention d'actesterorristes

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours,

SUR proposition du directeur de cabinet de ta préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein de l'hypermarché
« CARREFOUR », situé avenue de Clermont 63200 MÉNÉTROL, est autorisée.
Le dispositif se compose d'un périmètre vidéoprotégé délimité géographiquement par les voies
suivantes : l'avenue de Clermont, la route de Riom, là D2009 et la D2029
L'enregistrement des images s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2017/0071 correspondant à la
demande initiale et le numéro2024/0086 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code dé la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné àalimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 ; La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLES : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images Captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuventeventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au Directeur de l'hypermarché « CARREFOUR »,
avenue de Clermont, 63200 MÉNÉTROL, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou
vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée 'de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et d es conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour fairevaloir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.
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ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changementaffectant
la protection des images) doit impérativement faire t'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de ta sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : L'arrêté préfectoral n° 17-01136 du 1er juin 2017, est abrogé.

ARTICLE 14: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil cïes actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Monsieur JUAN et au maire de
MÉNÉTROL.

Fait à Clermont-Ferrand, le 22 AVR. 20Z4
Pour le préfet ̂  par délégation,

Le sous-préfet, diy, cteur de cabinet,

l

Jérôme 'ÎALET

Dé/a/'s et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
sf'te Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
. ^?1,^-°^,

QÔ^

DUPUY. DE-DÔM|y^^t*°
S- T ^')^ikï
Liberté
Égalité
Fraternité

?oî

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2024/0008

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L. 223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

yu. l'alTêté. préfectol'al. no 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU Tarrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellemeht de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VUJa demande du 1er décembre 2023, complétée le 16 février 2024, présentée par le président de SAS
CDE, en vue d'installer un système de vidéoprotection au sein de rétablissement « LE LAUTREC », 6 rue
René Robin à MOZAC; ' ' ----... -.. --—--..—..,

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de yidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au publie,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont.

la sécurité des personnes ;

la prévention des atteintes aux biens ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er: L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 1 caméra intérieure, avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein de rétablissement
« LE LAUTREC », situé 6 rue René Rabin 63 200 MOZAC.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2024/0008 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure, Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code. pénal).
Le dispositif doit être conforme aux.normes techniques fixées?par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d "intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de vision nage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au président de la SAS CDE, 8 avenueAlbert
Paulin 63530 SAYAT, afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier
la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationales, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

AR ICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'ar.ticle 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'adcès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changementaffectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, eh cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme, dont une copie sera adressée respectivement à M. DEAT et au Maire de MO'ZAC

Fait à Clermont-Ferrand, le
0 6 MAI 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, i ecteur de cabinet,

Jérô MALET

Dé/â/s et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
~.
dfun recours Sra"eux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre

de l'Intérieur, ̂ 'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une décision
implicite de rejet;

-d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
srte Internet : www.telerecours.fr

3/3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-05-06-00032 - AP Mozac - Le Lautrec - videoprotection 239



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-05-06-00032 - AP Mozac - Le Lautrec - videoprotection 240



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2024-05-06-00033

AP Palladuc - Coutellerie Chevalerias -

Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-05-06-00033 - AP Palladuc - Coutellerie Chevalerias - Vidéoprotection 241



PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

l pUY-DE-DÛMt
P^ECT^IÏ"

02 40766

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2024/0081

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Pùy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure :

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 4 décembre 2023, complétée le 26 février 2024, présentée par le Chef d'entreprise
de «COUTELLERIE CHEVALERIAS », en vue d'installer un système de vidéoprotection au sein de
rétablissement du même nom, sise 3 Lieu dit Le Mas à PALLADUC ;

VU terapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la Commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont •

• " la lutte contre la démarque inconnue,

la prévention des atteintes aux biens ;

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 4 caméras dont 1 intérieure et
3 extérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au
sein de rétablissement « COUTELLERIE CHEVALERIAS », située 3 Lieu dit Le Mas, 63550 PALLADUC.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-domei gouv. fr
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2024/0081 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, codecivil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des imagée est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou levisionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au gérant de là « COUTELLERIE CHEVALERIAS »,
situé à 3 Lieu dit Le Mas 63550 PALLADUC afin d'obtenir un accès à l'en registre m e nt qui la concerne ou
d'en vérifier la destruction dans le délai prévu parle présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ta date du présent
arrêté. Au terme de ce déla.i, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés -changement dans la configurationdes lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui serapublié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à M. CHEVALERIAS et au maire de PALLADUC.

Fait à Clermont-Ferrand, le 0 6 MAI 2024

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, d cteurde cabinet,

Jérôm ALET

Délais et voie de recours :

Dans /es deux mou à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
-d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d/un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

^-DE-O^
p^^-rt"^

îOZ^765

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2024/0106

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotectionet ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VUIa demande du 8 février 2024, présentée par le gérant de SCI Domaine de Parentignat, en vue
d'installer un système de vidéoprotection au sein du «CHÂTEAU DEPARENTIGNAT », sis 7 place du
Château à PARENTIGNAT ; '

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré estconforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agressionou de vol et dont les finalités sont :

• la protection des abords immédiats des bâtiments et des installations de lieux et
établissements relevant d'une personne morale de'droit privé exposés à des actes terroristes ;,

la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et
établissements ouverts au public particulièrement exposés à des risques d'agressions ou de
vois;

CONSIDÉRANT que la duréfs envisagée pour la conservation des images est de 7jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 11 caméras dont 6 intérieures
et 5 extérieures, avec un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée
au sein du « CHÂTEAU DE PARENTIGNAT », situé 7 place du château, 63500 PARENTIGNAT.

ï . .

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de-référence 2024/0106 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être Conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à 7
jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'apas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresserau gérant du « CHÂTEAU DE PARENTIGNAT »,
situé au 7 place du château 63 500 PARENTIGNAT PARENTIGNAT afin d'obtenir un accès à
l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent
arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès estvalable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelleautorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

2/3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-05-06-00034 - AP Parentignat - Château de Parentignat - Videoprotection 248



.. icl.E'Î2 :. TO,ute modificatic>n présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut.
!?resrn.isÏ en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et.
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet delà préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dô'me sont chargés, chacun
en ce qui \e concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à M. DE LASTIC et au mairede PARENTIGNAT.. '

Fait à Clermont-Ferrand, le Q 6 MAI 2024

Pour le préfet e par délégation,
Le sous-préfet, di ; teur de cabinet,

Jérôme llv • LET

Délais et voie de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
~^rl rec^.s. yacîeux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'admmistration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

^ d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être sais! par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
srte Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME ^ny-oE oô^
s;""""^°^^°'"'

, 0755
Fraternité

202'»

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2024/0127

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier del'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure :

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VUJ'arreté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dome ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 9 février 2024, présentée par la gérante du débit de « Tabac du MIODET », en vue
d'installer un système de vidéoprotection au sein du tabac du même nom, sis 45 rue de l'Ôctroi à
SAINTDIERD'AUVERGNE;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol etdont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

• la prévention des atteintes aux biens,

la lutte contre la démarque inconnue,

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 20 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04,73. 98.63.63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidéoprotèction comportant 4 caméras intérieures avec un
enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein du «TABAC DU
MIODET », situé 45 rue de l'Octroi, 63520 SAINT DIER D'AUVERGNE. ;

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de réféi'ence 2024/0127 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à 20
jours et ne doit pas excéder 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant del'établissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser au gérant du « TABAC DU MIODET », situé 45
rue de l'Octroi, 63520 SAINT DIER D'AUVERGNE afin d'obtenir un accès à l'enregistrement
qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.
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ARTICLE12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la, sécurité "intérieure. À défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et.
en cas de modification des conditionsau vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil" des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à Madame FAURE et au maire de SAINT DIER
D'AUVERGNE.

Fait à Clermont-Ferrand, le 06 MAI 2024

Pour le préfet qt par délégation,
Le sous-préfet, di[ cteur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/a/s et voie de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un rec-ours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
mîhistre de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
sfte Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DUPUY-DE-DÔ E
Liberté
Égalité
Fraternité

l puY-DE-DÔME
ÉFECT%ë^°"

202'»07^7.

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2024/0082

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de Signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet,directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 19 janvier 2024, présentée par la Directrice de la Société Laitière de Laqueuille, en
vue d'installer Un système de vidéoprotection au sein de «LA LAITERIE DE LAQUEUILLE », sise
Laqueuille Gare à SAINT JULIEN PUY LAVÈZE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particufièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

la sécurité des personnes,

• la prévention des atteintes aux biens ;

la lutte contre la démarque inconnue

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installa.tion d'un système de vidéoprotection comportant 3 caméras dont 2 intérieures
et 1 extérieure, avec un enregistrement des images qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au
sein de « LA LAITERIE DE LAQUEUILLE », située Laqueuille Gare, 63820 SAINTJULIEN PUY LAVÈZE.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2024/0082 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation dès images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4; Le titulaire de. t'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle devisionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à la Directrice de la «LAITERIE DE
LAQUEUILLE», Laqueujlle Gare 63820 SAINT JULIEN PUY LAVÈZE; afin d'obtenir un accès à
l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent
arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le publie doit être informé de manière claire et
permanente de l'existencé du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités - Service de la sécurité intérieure. À défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à Madame DA S l LVA et au maire de SAINT JULIEN PUY
LAVÈZE.

Fait à Clermont-Ferrand, le
0 6 MAI 2024

Pour le préfet f t par délégation,
Le sous-préfet, firecteur de cabinet,

Jérô éMALET

Dé/a/s et voie de recours :

Dans les deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite dé rejet ',

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par {'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
sfte Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
LibertS
Égalité
Fraternité

PRÊFECTsrE
-DÔME

2024076

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2024/0120

Arrêté №
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU J'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 3 janvier 2024, complétée le 6 mars 2024, présentée par le président du Club du
Soleil deClermont-Ferrand, en vue d'installer un système de vidéoprotection au sein du camping « LA
SERRE DE PORTELAS », sis 4 route du Plateau à SAINT SATURNIN ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du 4 avril
2024 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code
de la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un lieu ouvert au public,
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont :

• la protection des abords immédiats des bâtiments et des installations de lieux et
établissements relevant d'une personn.e morale de droit privé exposés à des actes terroristes ;,

• la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et
établissements ouverts au publie particulièrement exposés à des risques d'agressions ou de
vols;

CONSIDERANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 30 jours ;
SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

63033.Clermont-Ferrand - Cedex 1
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'installation d'un système de vidéoprotection comportant 2 caméras extérieures, avec un
enregistrement des images, qui s'effectue en mode numérique, est autorisée au sein du camping « LA
SERRE DE PORTELAS », situé 4 route du Plateau, 63450 SAINT SATURNIN.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2024/0120 ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant lesenregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE S : Le responsable de ta mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent
être données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8: Toute personne intéressée peut s'adresser au président du camping «LA SERRE DE
PORTELAS», situé au 4 route du Plateau 63450 SAINT SATURNIN afin d'obtenir un accès à
l'enregistrement qui la concerne ou d'en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent
arrêté.

ARTICLE 9 : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation. ,

ARTICLE 10 : Dans rétablissement cité à l'article 1, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de lapréfecture quatre mois avant l'échéance.
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^,RTÎ?^E. 1,2 :. TO,ute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux -changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'objet d'une déclaration auprès de la Préfecture'du
Puy^de-Dôme - Direction des Sécurités— Service de la sécurité intérieure. À défaut,
après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra
être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure "susvïsé* et,
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dô'me sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil" des'actes
administratifs et dont une copie sera adressée à M. JARENKO et au maire de SAINT SATURNIN.

Fait à Ctermont-Ferrand, le 06MAI 2024

Pour le préfet e^E par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/a/s et voie de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
~^Ïf1 rec^uLS. ^rac'eux.. auprès du Préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du

m/n/stre de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'admmistration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

-_d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être sais! par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur'le
site /nternet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

^T%^:DE-DÙME
2 02 4 06 61

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2010/0221 et 2024/0116 (Modif)

Arrêté №
autorisant la mQdification de l'installation

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 10/02923 du 1er décembre 2010, autorisant l'installation d'un dispositif de
yidéoprotection destiné à filmer différents sites de la ville de TH l ERS ;

VU l'arrêté préfectoral n° 11/01422 du 24 juin 2011, autorisant la modification du système de
vidéoprotection existant au sein de la commune de THIERS ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20-00515 du Uavril 2020, autorisant la modification du système de
vidéoprotection existant au sein de la commune précitée ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20221830 du 30 novembre 2022, autorisant la modification du système de
vidéoprotection existant au sein de la commune de THIERS ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la demande du 13 mars 2024, présentée par le Maire de THIERS, en vue d'étendre le système de
vidéoprotection existant dans sa commune ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
4 avril 2024 ;

CONSIDERANT que le système de vidéoprotection déclaré est conforme aux dispositions du code de
la sécurité intérieure ;

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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CONSIDÉRANT que le système de vidéoprotection projeté concerne un établissement ouvert au
public, particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol et dont les finalités sont:

• la prévention des bâtiments et installations publics et leurs abords,

la prévention d'actes de terrorisme

la constatation des infractions aux règles de circulation
• la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d'agression et de vol ou de trafic de stupéfiants,
• la prévention et constatation des infractions relatives à l'abandon d'ordures, de .déchets, de

matériaux ou d'autres objets,
• la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux ou

établissements ouverts au public particulièrement exposés à des risques d'agression ou de vol.

CONSIDÉRANT que la durée envisagée pour la conservation des images est de 21 jours ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification du système de vidéoprotection installé au sein de la commune de THIERS
(63300), est autorisée.

le dispositif comporte 49 caméras visionnant la voie publique, avec un enregistrement des images qui
s'effectue en mode numérique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2010/0221 correspondant à la
demande initiale et le numéro 2024/0116 à la demande de modification en cours, ne vaut qu'au regard
des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).
Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne
doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à 21
jours et ne doit pas excéder 30 jours

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer, doivent être
données à toutes les personnes concernées.

ARTICLES : En vue de délivrer sans délai à la demande des services cités à l'article 9 les images
enregistrées, le gérant de rétablissement doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu'une
seconde personne également habilitée en cas d'absence du responsable.

ARTICLE 7: L'accès à la salle de visjonnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Toute personne intéressée peut s'adresser à Monsieur le Maire de THIERS, 1 rue François
Mitterrand 63300 THIERS afin d'obtenir un accès à l'enregistrement qui la concerne ou vérifier la
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destruction dans le délai prévu par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : L'accèsaux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents
de la, police et de la gendarmerie nationale, des douanes et des services d'incendie et de secours
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service. La durée de
conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents
à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation.

ARTICLE 10 : Dans la commune cité à l'article 1er, le public doit être informé de manière claire et
permanente de l'existence du système et des conditions -dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.
L'affichette ou le panonceau comportant un pictogramme représentant une caméra, indique le nom ou
la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut
s'adresser pour faire valoir le droit d'accès.

ARTICLE 11 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Au terme de ce délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation
administrative préalable, à solliciter auprès de la préfecture quatre mois avant l'échéance.

ARTICLE 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement
d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images) doit impérativement faire l'obj'et d'une déclaration auprès de la Préfecture du
Puy-de-Dôme - Direction des Sécurités -Service de la sécurité intérieure. À défaut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, l'autorisation accordée pourra être retirée, en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée au Maire de THIERS.

Fait à Clermont-Ferrand, le 22 AVR. 2024

Pour le préfet ; t par délégation,
Le sous-préfet, | ecteur de cabinet,

Jérô -J^IALET

Délais et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de lflntér!eur, /'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une

décision implicite de rejet ',
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- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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